
 
 

Projet de délibération n°2022-03-22 
 

Parrainage évènement « Douce Franch » le 7 mai 2022 
 

 
Rapporteur : Emilie MAMMAR Annexes 
 
 
Dans le cadre de l’opération nationale Mai à Vélo, la ville de Francheville organise le samedi 7 mai 

2022 sur le parking de l’IRIS une grande manifestation autour du vélo et des modes doux baptisée 

« Douce Franch ». 

Cet évènement familial proposera des animations ludiques, un spectacle burlesque, des stands de 

sensibilisation à la sécurité, des jeux et défis avec de nombreux lots à gagner, un concours de 

customisation de vélos, ainsi que la présence de Food Trucks pour la restauration. 

 

Dans le cadre de cet évènement, le service de Développement Economique de Francheville a sollicité 

le soutien des acteurs économiques du secteur ayant une activité en lien avec le thème du vélo ou 

des mobilités douces. 

Le soutien des parrains se manifeste sous diverses formes : prêt de matériel, dons de lots, soutien 

financier. En contrepartie, la commune s’engage à communiquer sur leur soutien et à faire figurer le 

logo des parrains sur les programmes, affiches, flyers en lien avec l’évènement. 

Les parrains retenus sont :  

- Le Parc nautique Aquavert à Francheville 

- Culture Vélo, magasin de vélos à Chaponost 

- ECOX, magasin de vélos à Francheville (Bel Air) 

- CrossFit L’Etoile, centre de CrossFit à Francheville (avenue du Chater) 

 

Ce soutien doit faire l’objet d’une convention entre la commune et le parrain afin d’en déterminer les 

conditions et les responsabilités de chacun en cas de litige.  

 
Sur ces bases, il est proposé de valider les conventions jointes en annexe.  
 
Cette délibération a fait l’objet d’une présentation en commission Cadre de vie en date du 17 mars 
2022. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
APRÈS AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
 
 
APPROUVE les termes des conventions proposées 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions de partenariat avec les 
parrains de « Douce Franch » qui sont les suivants : 

- Le Parc nautique Aquavert, Culture Vélo, ECOX, CrossFit L’Etoile 

 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à cette affaire 


